
 
 

AVIS - Agence de la santé publique du Canada 
 

Appel de candidatures pour le Comité consultatif national sur la prévention et 
le contrôle des infections. 

 
L’Agence de la santé publique du Canada (l’Agence) cherche à pourvoir des postes 
bénévoles au sein du Comité consultatif national sur la prévention et le contrôle 
des infections. Les domaines d’expertise que nous cherchons comprennent les 
maladies infectieuses, la santé au travail, la prévention et le contrôle des infections et 
l’épidémiologie hospitalière. Nous sommes à la recherche de professionnels possédant 
une formation et une expérience de travail dans ces domaines. 
 
Le Comité consultatif national est un comité multidisciplinaire qui fournit à l’Agence une 
expertise technique en vue de l’élaboration, de la diffusion, de l’évaluation et de la mise 
en œuvre de recommandations visant la prévention et le contrôle des infections, afin de 
prévenir la transmission des infections associées aux soins de santé. En outre, le Comité 
consultatif national fournit une expertise technique opportune à l’Agence en réponse aux 
pathogènes émergents et réémergents dans les milieux de soins. 
 
Les activités précises du Comité consultatif national comprennent ce qui suit : aider à 
l’élaboration ou à la révision de lignes directrices et de documents d’orientation sur la 
prévention et le contrôle des infections, y compris ceux concernant des agents 
pathogènes émergents, de même que des stratégies et des outils éducatifs associés, s’il 
y a lieu; et participer à des discussions avec des experts provinciaux et territoriaux afin 
de faciliter l’élaboration, la mise en œuvre et le respect de lignes directrices et de 
documents d’orientation sur la prévention et le contrôle des infections contenant des 
considérations d’ordre stratégique. 
  
Les nominations seront valides pour une durée maximale de deux à quatre ans, et l’on 
s’attend à ce que les membres du comité participent à toutes les activités du Comité, 
aux petits groupes de travail thématiques, ainsi qu’aux téléconférences et aux réunions 
en personne du Comité consultatif national. Les dépenses de voyage et les frais 
d’hébergement liés à la participation aux réunions du Comité consultatif national sont 
remboursés par l’Agence, conformément aux politiques et lignes directrices du Conseil 
du Trésor.  
 

Si vous êtes qualifié et que vous souhaitez soumettre votre candidature à un poste au 
sein du Comité consultatif national sur la prévention et le contrôle des 
infections, veuillez faire parvenir votre curriculum vitæ et une lettre 
d’accompagnement au plus tard le 7 août 2018 au secrétariat du Comité, à l’adresse 
phac.ipc.secretariat-pci.aspc@canada.ca. 
 

Toutes les candidatures seront examinées et évaluées par l’Agence, en consultation avec 
la présidence du Comité, conformément aux critères de sélection, ainsi qu’à l’expertise 
des membres. De plus, la représentation nécessaire dans le cadre des lignes directrices 
actuelles ou en cours d’élaboration sera prise en compte. 
Merci. 
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